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Montréal, m'engage par les présentes d'acheter de vous 
M. J. A. Jlansereau les lots nos situés coin sud-est Ontario 
et Joliette mesurant 49 pieds x 100 au prix de $7,115, 
payable comme suit savoir: $1,115 comptant reparti 
comme suit $515 à J. A. Dansereau et $500 à monsieur Al. 
La balance un billet de $500 à l'ordre de J. A. Dansereau 
et une hypothèque sur propriété coin rue Ontario $3,000 
payable 1er juillet 1913. Le billet dudit J. A. Dansereau 
sera payable à trois mois la balance restera comme hypo­
thèque pour cinq ans, à 5 p. c. Les titres devront être 
fournis par le vendeur et être parfaits. Georges Dubois, 
Accepté. J. A. Dansereau”.
et l’écrit suivant, signé le lendemain, 38 février:

“ Je, soussigné transporte par les présentes, ii Mon­
sieur Georges Dubois, pour la somme de $646.80, paya­
bles à Madame Alma Dagenais, tous les droits que j’ai 
ou peux avoir en lertn d’une promesse de vente à moi 
consentie, par Monsieur Edmond Lussier, sous signature 
privé, le 13 février passé (1912). En foi de quoi, si­
gné.—Montréal, 28 février 1912, à 3 heures après-midi. 
J. A. Dansereau.”
doivent être interprétés ensemble, et ne constituent qu'un 
seul contrat, savoir une vente; et le vendeur Dansereau 
n'ayant pu donner un titre à l'acheteur vû qu'il n’avait 
lui-même qu'une option, n'a aucun droit de poursuivre 
l'acheteur Dubois ]>our $646.80 sur le transport ci-dessus. 
C. rev.—Dansereau v. Dubois. 66.
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